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Sous-comité des droits internationaux de la personne du Comité permanent des
affaires étrangères et du développement international

Le mardi 11 mars 2008

● (1405)

[Traduction]

Le président (M. Scott Reid (Lanark—Frontenac—Lennox
and Addington, PCC)): Silence, s'il vous plaît.

La motion est proposée par M. Silva.

M. Marcus Pistor (attaché de recherche auprès du comité): Que
le Sous-comité des droits internationaux de la personne du Comité permanent des
affaires étrangères et du développement international formule de sérieuses
réserves au sujet des élections prévues le 29 mars 2008 au Zimbabwe et du
harcèlement des partis et candidats de l'opposition, et qu'il appelle le

gouvernement du Canada à prendre toute mesure raisonnable, y compris l'envoi
d'observateurs internationaux, pour faciliter la tenue d'élections libres et justes au
Zimbabwe.

Le président: Tout le monde est-il d'accord?

(La motion est adoptée.)

Le président: Adoptée à l'unanimité.

Voici qui met fin à nos délibérations. Merci beaucoup.

La séance est levée.
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